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Question écrite n° 7641

Texte de la question

Mme Marie-Hélène Fabre alerte Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
l'état de vétusté des réseaux de distribution de l'eau en France. Les données de l'observatoire sur les services
publics d'eau et d'assainissement montrent que le taux de fuite du réseau de distribution d'eau en France est de
l'ordre de 24 %, soit un litre perdu avant d'être distribué au robinet sur quatre. Face à cela, le taux de
renouvellement du réseau est extrêmement lent ; au rythme actuel, il faudrait plus de 160 ans pour renouveler
l'intégralité des canalisations d'eau potable et 150 ans pour celles du réseau d'assainissement. Car, autant pour
le réseau d'eau potable que pour celui d'assainissement, il n'existe pas de maintenance préventive ni de
remplacement de conduite avant dégradation majeure pour le moment. Or la vétusté des réseaux entraîne,
outre le renchérissement d'un quart de la facture d'eau, une déperdition significative de pollution non traitée
dans la nature. On risque de se retrouver face à une crise majeure d'ici à vingt ou trente ans avec des réseaux
d'assainissement tout simplement défaillants ; compte tenu de l'ampleur de l'effort nécessaire, un plan de
résorption d'un tel risque doit être envisagé dès à présent. Or les collectivités locales sont déjà bien démunies
face aux charges qui leur incombent. Par conséquent, elle lui demande quel plan d'action le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour aider les collectivités locales, et notamment les plus démunies à renouveler
progressivement leurs canalisations.

Texte de la réponse

En ce qui concerne les services d'eau, le vieillissement des réseaux de distribution ou le déficit d'entretien se
manifestent notamment par une augmentation des pertes en réseaux en raison de la dégradation des
canalisations. Ces pertes impliquent un accroissement des prélèvements d'eau dans le milieu naturel. La loi n°
2010-788 du 12 juillet 2010 prévoit deux dispositions : - l'obligation tant pour les services d'eau que
d'assainissement d'établir pour fin 2013 un descriptif détaillé du patrimoine ; - l'obligation pour les services de
distribution d'eau de définir un plan d'actions lorsque les pertes d'eau en réseaux sont supérieures à un seuil fixé
par décret. Le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 relatif à la définition d'un descriptif détaillé des réseaux des
services publics de l'eau et de l'assainissement et d'un plan d'actions pour la réduction des pertes d'eau du
réseau de distribution d'eau potable vise l'objectif général de 85 % de rendement pour les grandes villes et
d'environ 70 % pour les communes rurales. En effet, des rendements de 90 à 95 % peuvent être obtenus dans
des services desservant les plus importants centres urbains (forte densité de branchements et fortes
consommations au kilomètre de réseaux). En revanche, en zone rurale, à faibles densités de desserte et de
consommation, les rendements de réseaux de 75 % sont considérés comme très bons. Un plan d'actions doit
donc être défini en cas de dépassement de ces taux de perte en eau, dans un délai de deux ans suivant l'année
au titre de laquelle ce dépassement a été constaté. La loi prévoit un dispositif d'incitation par majoration du taux
de la redevance « prélèvement » en l'absence de descriptif détaillé des réseaux d'eau ou, lorsque les pertes en
eau des réseaux sont supérieures aux seuils fixés par le décret susmentionné, en l'absence de plan d'actions
pour la réduction de ces pertes en réseaux. Les plans d'actions devront être établis en priorité pour les services
ayant les pertes les plus importantes. Certaines agences de l'eau ont par ailleurs prévu, dans le cadre de leur
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Xème programme d'intervention, des soutiens financiers pour les études et les travaux visant à améliorer le
rendement des réseaux d'eau potable. C'est notamment le cas de l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse.
Il convient de signaler enfin que l'application de ces mesures permet : - l'amélioration de la sécurité de la
desserte en évitant des interruptions dues soit à la casse d'un réseau ou à un débit insuffisant de la ressource
en période de sécheresse ; - des économies sur les coûts de traitement de la ressource en eau (les mètres
cubes perdus dans le sol en raison des fuites des réseaux ont dû préalablement être traités en usine).
L'observatoire des services publics d'eau et d'assainissement permettra de suivre les performances des services
sur ce paramètre. Un bilan pourra ainsi être tiré d'ici cinq ans.
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